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ARRÊTÉ 2025/34
Portant réglementation temporaire de stationnement

Rue du Chemin Vert — Parking Gymnase Paul Poisson

Le Maire de VILLABE’,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L22l2 et suivants,

Vu Ie Code de la route et ses décrets d’application,

Vu le Code de la route, article 417-10

Vu |e Code de Ia voirie routière,

Vu instruction interministérielle relatif à la signalisation routière, ensemble des textes

qui l’ont modifié et complété,

Vu le Code Pénal,

Considérant la demande déposée par l’entreprise GEOTEC, sise 50, rue Pierre Curie-

78370 PLAlSlR,

Considérant l’avis de Monsieur le Directeur Général des Services,

Considérant l’avis de Monsieur le responsable des Services Techniques,

Considérant que les travaux nécessitent, un aménagement pour le stationnement de

poids lourd, fourgon, machine de forage pour la réalisation de sondage géotechnique,

ARRETE

ARTICLE 1 : A compter du 17.03.2025 jusqu’à la fin des travaux (durée réelle des

travaux (60) soixante jours hors intempéries) au 16.05.2025, des places de

stationnements sur le parking du Gymnase Paul Poisson seront utilisées par
l’entreprise suite à la réalisation de sondage ge’otechnique.

ARTICLE 2 : Des panneaux de signalisation routiere conformément a la réglementation

en vigueur seront mis en place par la société GEOTEC pour permettre l’application des

présentes dispositions.

Ces dispositions s’appliqueront de 8h00 a 17h00 les journées travaillées

ARTICLE 3 : Les services de Gendarmerie et de Police sont habilités a prendre toutes

dispositions complémentaires pour l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4 : Dans Ie cadre des travaux, le stationnement sera déclaré interdit et gênant.

Le domaine public devra être maintenu en parfait état de propreté.
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